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Conseil jeunesse Provincial

Dernière modification, février 2011


N.B. : Le masculin est employé afin d’alléger le texte. 

1. Admissibilité 
1.1 Les participants doivent être âgés de 12 à 18 ans (7e à la 12e année).

1..2 Tous les participants doivent être des élèves inscrits à l’une des écoles du Conseil scolaire acadien provincial. 

1.3 Chaque région à droit à un (1) artiste solo (musique), un (1) groupe (musique) et une inscription en danse.

1.4. L’accompagnement

Chaque région doit fournir des accompagnateurs pour être admissible au concours – soit un en musique et un en danse.

1.5 Le formulaire d’inscription et la fiche technique doit être soumise au CJP avant le 15 avril 2011. Toutes les entrées doivent indiquer clairement dans leurs fiches techniques les chansons qu’ils vont présenter, qui sont les auteurs de la chanson, ainsi que les besoins technique de chaque groupe. 

2. La composition des équipes 
2.1 Artiste Solo Musique :

Toute personne qui interprète seule sur scène est considérée comme un artiste solo.

2.2 Artistes groupe Musique:

Un regroupement de deux personnes ou plus, jusqu’à un maximum de 7 personnes, est considéré comme groupe.
2.3 Danse : Chaque région peut inscrire jusqu’à six (6) participants.
3. Fonctionnement Musique
Chaque groupe ou individu prenant part à la compétition doit :

3.1 Préparer trois (3) chansons;

- une (1) composition originale francophone composée par l’artiste solo ou les membres du groupe musical (100% en français, pas de traduction);  

-une (1) chanson francophone aux choix des participants

- une (1) chanson traditionnelle, interprétée de leur façon. Les chansons choisies pour cette année sont : Malvina, Là bas sur ces montagnes, Je m’en été dans mon jardin et J’ai fait laver mon cotillon (Voir Annexe)
3.2  Soumettre la liste des auteurs et des compositeurs des trois chansons ainsi que les paroles des chansons.
3.3 Préparer un minimum de 12 minutes et un maximum de 20 minutes de présentation (y inclus les entrées et sorties de scènes et les présentations des chansons).
4. Fonctionnement Danse
Chaque groupe ou individu prenant part à la compétition doit :

4.1  Préparer un spectacle d’au moins 3 chorégraphies qui s’enchaînent;

4.2 Présenter un minimum d’une chorégraphie de trois (3) minutes, créée et dansée par l’individu ou le groupe qui participe à la compétition
;

4.3 Préparer un minimum de huit (8) minutes et un maximum de 20 minutes de présentation (incluant les entrées/sorties, le temps entre les danses et les changements de costumes, s’il y a lieu);

A- Chorégraphies

Les autres chorégraphies peuvent être l’œuvre d’un(e) ou de plusieurs chorégraphes professionnels (les), mais doivent être interprétées par l’individu ou le groupe.  Le Conseil jeunesse provincial encourage fortement les participants à être créatifs au niveau de leur présentation.  

B- Accompagnement musical

Les chorégraphies peuvent être présentées « a capella » (sans musique) ou avec musique.  Toutes les pièces de musique utilisées, si elles ne sont pas instrumentales, doivent être en français.  Les pièces de musique utilisées devront être présentées sur un seul disque compact, dans l’ordre de présentation (pas de musique en direct / « live »).

5
Sections du concours
5.1 Finale Locale dans les régions 

Vu qu’une région ne peut pas envoyer plus qu’un groupe de musique, artiste solo ou groupe en danse, il est important qu’il existe une structure pour décider qui va représenter la  région.

A.
Les membres d’un groupe doivent être majoritairement de la même école pour la représenter.  Ex : Un groupe de musique avec trois élèves de l’école X et deux élèves de l’école Y : le groupe de musique est représenté par l’école X.

B.
Chacun des participants (groupe, artiste solo ou danse) doit présenter un numéro  conforme aux règlements de la section 3. 

C.
Ces chansons doivent être présentées devant un public et un jury lors d’un spectacle dans leur école (finale locale).

D. 
Le jury doit être composé de trois (3) personnes

E.
Les pièces et la musique doivent être présentées en direct (l’utilisation de bande sonore est interdite lors du spectacle).

5.2. FROGSTOCK  

La compétition est composée de deux parties durant la fin de semaine – soit la demi-finale et la grande finale.

Demi- Finale
A.
Les gagnants par catégorie de chaque école sont admissibles à la demi-finale. 

B. 
Les participants doivent être présents selon l’horaire qui leur sera envoyé, sans quoi, ils seront disqualifiés.

C.
Les finalistes sont responsables de leur propre déplacement pour Frogstock. Le CJP s’occupe de l’hébergement et des repas sur place. 

D.
Les demi-finalistes doivent obligatoirement envoyer une copie du texte de leurs chansons au CJP, avec leur inscription officielle à la demi-finale.

F.
Les décisions du jury sont finales et sans appel.

Grande finale 

A.
Les trois (3) finalistes de chaque catégorie doivent obligatoirement jouer les mêmes chansons/danses présentées lors de la demi-finale à la grande finale.

B.
Les finalistes doivent obligatoirement participer aux prises de son durant Frogstock sans quoi, ils renoncent à leur place à la grande finale. 


C.
Les décisions du jury sont finales et sans appel 
6 
Matériaux
6.1 Musique

Les artistes participant au volet Musique auront accès à une série d’instruments musicaux et techniques pour la présentation et la répétition de leur prestation sur scène.  En voici la liste :

1. Un (1) ensemble de batterie (Grosse caisse, caisse claire, hi-hat, tom alto et medium, floor tom, 2 cymbales “crash”, cymbale “ride”, pédale de grosse-caisse, pédale de hi-hat);

2. Un (1) amplificateur de basse;

3. Deux (2) amplificateurs de guitare;

4. Un (1) piano/clavier électrique;

5. Des lutrins;

6. Des boîtes directionnelles;

7. Des micros voix et micros pour les instruments;

8. Des serviettes et des bouteilles d’eau pour les blocs de performance.

Une liste exhaustive des instruments musicaux et techniques avec le nom de marque et spécifications techniques, en plus des dimensions de la scène, sera présentée ultérieurement aux régions.  Il sera nécessaire de réserver l’équipement au moment de l’inscription des artistes pour s’assurer de la disponibilité des instruments.

Les régions auront à fournir et à transporter (à leurs frais) tous les autres instruments nécessaires pour leur prestation.  Le Conseil jeunesse provincial assurera qu’un lieu sécuritaire soit mis à la disposition des artistes du volet Musique pour l’entreposage des instruments, à l’extérieur des blocs d’horaire prévus pour les répétitions et/ou les compétitions.

Les accompagnateurs devront fournir une fiche technique (voir Annexe) au plus tard le 15 avril 2011.  Cette fiche technique contiendra de l’information telle que : un plan de scène avec emplacement des musiciens/chanteurs ainsi que tous les besoins techniques du groupe (micros, boîtes directionnelles, etc.)

6.2 Danse

Les artistes participants au volet Danse auront accès à une scène
 et une série d’instruments techniques pour la présentation et la répétition de leurs chorégraphies.  En voici la liste :

Décor unique à fond noir;

Tapis de danse noir;

Éclairage général (« General Wash »)

Lecteur de disques compacts;

Système d’amplification et hauts parleurs;

Serviettes et des bouteilles d’eau pour les blocs de performance.

Les régions auront à fournir et à transporter (à leurs frais) les costumes et accessoires nécessaires pour leur prestation. Les équipes devront soumettre une liste des accessoires au plus tard 15 avril, qui devra être approuvée par les responsables du volet artistique du comité organisateur au cours de la semaine suivante.  Les informations suivantes devraient être fournies : description de l’accessoire, dimension, poids, photos numérique si possible. 

Notez que pour des raisons de sécurité, il sera interdit d’apporter ou d’utiliser des accessoires qui produisent du feu (chandelle, lampe à l’huile, pièces pyrotechniques, etc.) De plus, aucune pièce de décor ne sera permise.  

Les régions devront fournir une fiche technique (voir annexe) sur les chorégraphies.  Elle contiendra de l’information telle que : le nom de la chorégraphie, le nom du chorégraphe, le nom des interprètes, le titre de la pièce musicale, le nom du compositeur, la durée de la pièce musicale, et toute autre information pertinente.

Il est à noter que les informations recueillies par les responsables de Frogstock sont strictement confidentielles et qu’elles ne pourront être divulguées à aucune région, même à titre d’exemple.

7 Horaire

7.1 Musique

Les artistes participants au volet Musique auront accès à des salles de répétition.  

Chaque région aura droit à un minimum de 30 minutes de vérification sonore (générale technique) le matin de la journée de prestation.

Les participants doivent présenter une vitrine de 15 minutes;
8
 Évaluations
8.1 Musique

Les textes des chansons doivent être dans un français correct et acceptable (pas de vulgarité, sujet inapproprié, etc.) Le CJP  se réserve le droit de refuser toute candidature pour une chanson jugée trop vulgaire ou inappropriée. 
Les présentations seront jugées par un panel de 3 juges afin d’éviter l’égalité. La décision du panel est finale et sans appel.
Les critères d’évaluation suivants seront utilisés par le jury lors des présentations des artistes et serviront de cadre de référence lors de la délibération des juges 
	Critères
	Évaluation
	Pourcentage de la note finale

	Musique
	Originalité, structure, relation au texte, complexité des pièces, phrase musicale, impact mélodique, débit rythmique, harmonies 
	30%

	Texte
	Originalité du thème, clarté, cohérence, développement, sens de l’image, prosodie
	30%

	Présentation (Animation)
	Mise en scène, contact avec le public, aisance sur scène, enchaînement et animation entre les pièces, touche personnelle, virtuosité, authenticité
	20%

	Interprétation


	Présence au texte et à la musique, sens du rythme, intention, charisme, émotion
	20%


Lors de la délibération, le jury, par voie de consensus, procédera à un classement des artistes.  Les artistes des trois (3) premiers rangs accèderont à la finale.
8.2 Danse
L’artiste sera évalué par un jury selon les critères suivants :

	Critère
	Évaluation
	Pourcentage de la note finale

	L’idée et le développement chorégraphique
	Originalité, traitement du thème de la création, recherche, composition
	20%

	Costumes
	Adéquation musique et danse
	10%

	Technique
	Technique générale des danseurs, qualité et précision du mouvement, 
	35%

	Interprétation
	Musicalité, émotion, sens du rythme, présence scénique
	25%

	Particularités pour groupes 
	Cohésion d’ensemble, complicité entre les membres 
	10%

	Particularité pour les solos
	Charisme, utilisation de l’espace
	


Lors de la délibération, le jury, par voie de consensus, procédera à un classement des artistes.  Les artistes des trois (3) premiers rangs accèderont à la finale.
Prix offerts
Il y aura plusieurs prix décernés aux participants méritants de FROGSTOCK :
· Prix FROGSTOCK en Musique :
Décerné au groupe ou au soliste qui a remporté le plus de points. Ce gagnant mérite de faire l’enregistrement d’une démo (3 chansons). Ce prix sera décidé par le jury;

· Prix FROGSTOCK en danse : Décerné au groupe de danse qui a remporté le plus de points. Ce prix sera décidé par le jury;

· Meilleure chanson originale : Décerné au groupe ou à l’artiste solo qui a écrit la meilleure chanson originale. Ce prix sera décidé par le jury;
· Meilleure chorégraphie : Décerné à la pièce de danse qui a plus impressionné le jury. Ce prix sera décidé par le jury.

· Meilleure chanson traditionnelle : Décerné au groupe ou à l’artiste solo qui a présenté la version la plus originale d’une chanson traditionnelle. Ce prix sera décidé par le jury;
· Grenouille du concours musique : Décerné à un participant qui s’est démontré intéressé dans la musique et doué dans son domaine spécifique : chanteur, batteur, guitariste, etc. Ce prix sera décidé par les participants de « Frogstock »;
· Grenouille du concours danse : Décerné à un participant qui s’est démontré intéressé dans la danse et doué dans son domaine spécifique. Ce prix sera décidé par les participants de « Frogstock »;
· Choix du publique danse :

Voté par le publique
· Choix du publique musique :
Voté par le publique










PAGE  
9
Conseil jeunesse provincial de la Nouvelle-Écosse – Frogstock 


